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(Prononcés à l’audience à Ottawa (Ontario), le 20 octobre 2015.) 

LE JUGE NADON 

[1] La Cour est saisie d’un appel de la décision du 20 mai 2014 par laquelle le Tribunal 

canadien du commerce extérieur (le TCCE) a conclu que les marchandises en cause étaient 

correctement classées dans le numéro tarifaire 40.15, plus précisément dans le numéro tarifaire 



 

 

Page : 2 

4015.19.90, à titre d’autres vêtements et accessoires du vêtement (y compris les gants, mitaines 

et moufles) en caoutchouc vulcanisé non durci, pour tous usages. 

[2] Nous sommes tous d’avis que l’appel doit être accueilli. Premièrement, le TCCE n’a pas, 

à notre avis, tenu compte de la note 2e) du chapitre 40 du Tarif des douanes, qui prévoit que le 

chapitre 40 ne comprend pas les articles du chapitre 90. Deuxièmement, nous ne savons pas 

vraiment si le TCCE a conclu que les marchandises en cause n’étaient pas visées par le 

chapitre 90. 

[3] Pour ces motifs, l’appel sera accueilli avec dépens et l’affaire sera renvoyée au même 

membre président du TCCE pour qu’il rende une nouvelle décision au vu du dossier existant. 

« M Nadon » 

j.c.a. 

Traduction certifiée conforme 

Mario Lagacé, jurilinguiste 
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